
 

 

 
 

Conseil d’école  extraordinaire du 

14 mai 2024 
 

Présents :  

Représentants de la mairie : M Foulon Adjoint aux Affaires Scolaires 

Enseignants : Mme Montant,  Mme Meunier, Mme Denichère, Mme Ferreira, Mme 

Guilloteau, M Moreau,  

Représentants des parents d’élèves : Mme Maligne, Mme Caret, Mme Blin, M Bonhème.  

 

 

1. La consultation des parents d’élèves 

Le processus de consultation sur le changement de rythmes scolaire dans notre commune 

a connu une étape importante le 19 avril dernier.  Les résultats sont les suivants : 

 

Inscrits : 146 

Votants : 103 

Blancs et nuls : 3 

Suffrages exprimés : 103 

 

Votes en faveurs d’une semaine de 4,5 jours : 44 soit  42.72% 

Votes en faveurs d’une semaine de 4 jours : 59 soit  57, 28 % 

 

 

2. Vote du conseil d’école de l’école maternelle. 

 

M Bonhème indique que les parents d’élèves élus ont choisi de voter blanc durant le vote 

du conseil d’école maternelle. Il explique que les parents d’élèves élus ne pouvant pas 

refléter la répartition des vote des familles lors de la consultation, les membres de l’API 

ont choisi de voter blanc lors des conseils d’école. 

 

Les membres du conseil vote ensuite à bulletin secret.  

 

Votants : 11 

Blancs et nuls : 7 

Suffrages exprimés : 4 

 

Votes en faveurs d’une semaine de 4,5 jours : 3 soit  75% 

Vote en faveurs d’une semaine de 4 jours : 1 soit  25 % 

 

 

La séance est levée à 19h10 

 
Ecole maternelle de St Ay  
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